
LE FEUILLETON DU FANTASQUE.

les désarmer et s'emparer du village si les sauvages ndc se
laissaient pas gagner.

LE CossEtL SPECIAL de Sir Jouri CotBoiNE, mpin-
tenant en session à Montréal, vient de passer quatre ordon-
niances.

le. Autorisant les Banques chartrées à suspendre leurs
paiements en espèces, et rendant leurs billets sullisatts pour
offres légales, et cela jusqu'au loer Juin prochain. La
Banque Britannique et la Banque du Peuple jouirant du
même privilège ; la première en fournistatit un état asser-
menté les aifaires des Branches élablies à Québec et à
Montréal; la seconde en fournissant, outre les états exigés
des autres Banques une liste assermentée des officiers, Sa-
ciétaires e, Actionnaires, avec no-ns, résidence, nombre
d'actions de chacun, montants sowcrits et payés, &cd

2e. Autorisant la saisie et détention de pondre, arm g
de toutes sortes, plomb et munitions de guerre. Emprison-
nement de tmis mois de calendrier, sur le serment a'un
seul témoin devant un Juge <le Paix, contre quiconque s'op-,
posera à l'exécution de cette ordonnance, dans aucune
partie dela Province. Cette Ordonnance sera en force jus-
qu'au ler Janvier 181.0, mais le Chef de l'Exécutif est au-
todsé à en limiter la durée par Ploclamation.

Se. Autorisant 'Administrateur du Gouvernement à
créer des Cours Martiales, pour le -entent de tous les
détenus politiques arrêtés et qui le sert... pour toutes offeq,-
ses commises depuis le 1er Novembre. Cette Ordonhan-
ce n'est en force que pour le District de Montréal, ,mais
peut être étendue par Proclamation à aucune autre p'artie
de la Province, et la durée en est fixée au premier jour
de Juin prochain.

4e. Suspendant le priviljge de l'heas corpus dans tou-
te la Province, en laissant au Chef de l'Exécutif le droit
d'excepter de Popération de cette Ordonnance, aucun Dis-
trict ou partie de la Province. Durée fixée au 1er Juin
prochain.

La malle du Haut-Canada est arrivée. Il n'y a rienJ
d'extraardinaire. Ile'st probable qu'il y aura eu une attque
sur la frontière du Détroit le même jour que celle du Bas-'
Canada, le 3novembre.

Comme on pouvait s'y attendre les faux-briita ont aoùx'-
dé ces jours dernisrs et nus sommes parfaitement de Pavis
du Mercury quand il dit que Iloft devrait punit sévéré-
ment toute personne qui rénand une fausse nouvelle. On
devrait par exemple rechercher 3t punir ceux qiù ont dit
que la ville et la citad -lle devaient être attaquées; cet&
qui ont dit que le Joan Bull avait· anporté 64".arrants ;
ceux qiù ont annonob fausiement l'arrestation de personnes
que le souffle de la calomnie même n'oserait ternir; cettk
qul ont d'abord répandu que Mr. le Curé de St. Roch pvàit
fait des révélations contre ses paroissiens; ceux qti osent
avancerque toute la population est délovale, etc. eto., car,
nous le demanderons, ces ace-usations fau.sses, injurieuses,
dangereuses, ne sont-elles pas bien mieux faites pour pous-
ser à la rebellion que tout ce qu'apu dire la.presse fmci-
canaaiennel Mais non, il est presque dbnsoira.de parltr
aujourd'hui le justice; il faut attendre, attendre, atte.ndre
tout de l'avenir et se résoudre aussi patiemment que possi-
ble à ce que notre sort actuel nous envoie.

Aux presses anglaises et à ceux qui les dirigent ,ous
dirons ce que le spirituel Louis XVIII disait Jom desa se-
conde renirée en France au peuple qui )ui donnait deautes.
marques de loyautés mais, au fait, nous ne citeîons point
ses paroles, à bon entendeur, Salut.

Les seules arrestations qui ient ent lieu jtsqu'ici sont'
cellés de MM. Roussenu, Chasseur. Connltv &. Teed.
Mr. Cls. Drolet avait nussi été arrêté à St. Gervais, sur
lle d'Orléane, nous dit-on, par un mngistst auquel il au-
rait été demandé refuge. -AmgIé à la Pointe Lévy par
dbux officiers de milice, il demanda à voir en mère, ce qui.
lui fut accordé, mais dés lors on ne le revit plus; lia p'alire:
est i sa poursuite. Mr. le baron Fratelié .qui avait obtenu

d'être relàché sur caution allait fournir deux séretés selon
le jugement de la cour, mais il fut de nouveau inscucérésur
soupçon d'intention de haute trahison.

Ces prisonniers avaient d'abord été réduits nis tritesnt
ordinaire de la prison, c'est-à-dire au pain et à l'eau; mais
depuis quelques jours il est permis à leurs flmilesde s
servir. Il n'est permis de les voir que sur un ordre de Mr.
l'inspecteur de police.

Oi dit que la police est à la recherche d'aut.espoerases
qui se seraient ou cachées ou enfuies.

Dont rr Tast.-I1 parait maintenant -établi lu
ces deux évadés ne sont pa",és les lignes que depuis iept
à huit jours par le chemin de Kennebec. On nous rap-
porte qu'un nommé Poulin, de St. François de la Beauce,
chez lequel ils auraient couché, a été arrêté et 'ambaé ici.
La police s'enquiert.

On nouà prie de démentir hautement les bruits que qua-
ques personnes mal intentionnées ont répandustes jours
derniers, que Mr. Jos. PLAMOSDON, père, avait fait de
dépositions contre quelques uns de ses compatriotes. Cette
accusation est purement lei'ésttltatlde lacalomnie.

Nous nous sommes fait une règle depuis quelques jours
de tirer nos résumées de nouvellea des journaux " loyaux"
du Bas et du Haut-Canada, et quand même nous aurions
voulu puiser à d'autres sources, elles nous auraient manqué,
et cependant voici que le .ercury, avec son ton ordinain
d'homme bien élevé, nous accuse de " faire circulerles
« faussetés qui peuvent-donner de Pencouragement aux mé-
" contents," en appelant le gouvernemèntà restreindre la
licence de la Presse " pour empêcher la circulation de faus-
setés tendant a troubler la paix publique." Nous aimerions
que le .Mercury nous citât une seule. des" faussetés" que
nous avons fait circuler.--( Canadie.)

TARIETES.
BARBARtIB RUsse ENVERS LES -POLONAIS.

Une lettre de Varsovie ditque la police-de- cettespuale
a déc.ouvert une association secréte dont les nembres n'a..
vaient pas plus de 12 à 18 ans et dont le btit était la conser-
vation de la langpe upolonaise et de. la religion catholique
romaine. Les jeunes membres de cette association signaieat
avec leur sangleserment de réception. L'un d'entr'eur
cependant dénonça l'existence de rette sociétê à Mr. Schy.
poff, le ministre de l'intérieur à Varsovie, qui en fit arrêter
ous les membres et les fit renfermer dans les sbutersins de
tla citadelle où ils furent fou.ttés devertes:aprésavo'reu la
tête rasée. Ces procédés ont exaspéré au plus haut degré
les habitans de Varsovie et en dépit dela -présence de mil-
liers d'agents de police ils poussèrent-desimprécations con-
tre le Czar, particulièrement à l'exposition es produits de
l'industrie,qui avait eu lieu à l'hbtel de ville. L'indignation
publique était.encore accrue le soirdu 29 àlane.dessem.
,bresde 'as<ociation, vêtus-de grands habits 'gris deseldts
et-entasséasnr des thariosts qui travemrent la vilfde dIi.
geart versla forteresse -de Modlin. .

En passant le:pont dela Vistule quatre-des jeunes .
niers, -nafs-du gouvernement de Plotski, £a'élancêiddeiod..
i-c.oupd'nn des chariots-dans la rivière et dispah"tik .im-.
médiatement. Quek.nea soldats de lescorte's' iniriti
l'ean et e',sevérent de les sauver, mais en vain,et furent re.
çus à leur arrivée sur la rive par les nrclamations -d "la
Providence a-écouté leurs prières-les souTffrancem fle ceu
malheure-uix Polonais sont finis." Il pairt que tous cea
prisonniers devaient être 'ranspcrtésaui Caucase pour y étro
inrorporés comme simple soldats dans l'arntée russe. Quel-
ques uns de leurs parents s'adressèrent à Mr. de Sihvpoff
pour obtenir la nermission que 'leirs-e'fifits soient retenus
prisonniers en Tologne, mais on dit qu'il refusa d'inter-venir
en faveur de rebellti. Que sira la presee allemande à la
solde de l'autocrate pour défendre cesnotes de.barbarie.

POLTS An-TISANS.
Par un article intéressant d'un journal de Paris, que

sa longueur ne nous permet pas de reproduire dans notra
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